
 

 

Cabinet LUGA Avocats Associés 

Conditions tarifaires et informations générales 
 

 

Article 1 – Généralités 

 

Les présentes conditions générales sont d’application, sans préjudice d’accords spéciaux, 

dérogeant aux présentes dispositions, conclus par écrit avec le client. 

 

Article 2 – Honoraires et frais 

 

Les honoraires constituent la rémunération des services rendus par l’avocat à son client. Il 

convient de distinguer les honoraires proprement dits, qui rémunèrent les prestations 

accomplies par l’avocat, des frais et des débours : 

 

- Les honoraires 

 

Les honoraires sont fixés dans les limites d’une juste modération.  

 

Ils tiennent compte des paramètres propres à la cause, à savoir, notamment, l’importance 

des devoirs accomplis, la hauteur des intérêts en litige, la difficulté de l’intervention, la 

technicité ou la spécialisation des matières traitées, le résultat obtenu et l’urgence de 

l’intervention. 

 

Les honoraires peuvent être calculés selon deux méthodes : soit selon un tarif horaire, soit en 

fonction de la valeur du litige.  

 

 

Un « success fee » ou honoraire de résultat peut également être appliqué selon la grille 

suivante : 

 

Montant du résultat  Success fee   

 1 à 24.999 €  10 à 14 % 

 25.000 à 99.999 €  8 à 12 % 

 100.000 à 299.999 €  6 à 10 % 

 300.000 à 999.999 €  5 à 9 % 

 Au-delà de 1.000.000 €  4 à 8 % 

 

Le tarif horaire est fixé en principe à 150 euros par heure prestée (hors TVA). Il peut être revu à 

la baisse ou à la hausse en fonction de la capacité financière du client, de la simplicité ou 

de la complexité du litige. 

 

- Les frais 

 

Ce poste concerne notamment les frais de dactylographie, de photocopie et de 

déplacements. Les frais (hors TVA) sont en principe portés en compte de la manière 

suivante : 

 

Ouverture du dossier : 85,00 € 

Frais de dactylographie et d’expédition (par page) : 11,00 € 

Frais de téléphone, fax et messagerie électronique : 10 % des frais de dactylographie 

Frais de photocopies (à l’unité) : 0,50 € 



 

 

Frais de déplacements (par km) : 0,75 € 

Frais postaux extraordinaires et plis recommandés : au prix coûtant 

Autres frais éventuels : au prix coûtant 

 

- Les débours 

 

Dans le cadre de la gestion du dossier, certains frais spécifiques devront éventuellement être 

exposés. Il s’agit principalement des frais et honoraires relatifs aux prestations des huissiers de 

justice, des experts, des conseils techniques ou encore des notaires mais également des frais 

de justice tels que les droits de greffe. 

 

Ces frais sont soit réclamés directement par les différents intervenants, soit comptabilisés au 

prix coûtant ; tout ou partie de ceux-ci peuvent, à l’issue du litige, être mis à la charge de la 

partie adverse. 

 

- L’indemnité de procédure  

 

En cas de gain du procès, il est possible d’obtenir de la partie qui succombe le paiement 

d’une indemnité de procédure. 

 

Il s’agit d’un montant forfaitaire, fixé par la loi en fonction de l’enjeu du litige, qui reprend la 

participation de la partie adverse dans l’état de frais et honoraires de l’avocat de la partie 

qui obtient gain de cause. 

 

Les présentes conditions générales attirent l’attention du client sur l’article 142 du Code des 

droits d’enregistrement qui prévoit le paiement d’un droit proportionnel en cas de 

condamnation à une somme d’argent réclamée par le Receveur de l’Enregistrement. 

 

 

Article 3 – Provisions et état de clôture 

 

Au fur et à mesure des prestations accomplies ou à accomplir, le client sera invité par 

l’avocat à lui verser des provisions. Au terme de sa mission, l'avocat clôturera son dossier et 

adressera au client un état de frais et honoraires détaillé qui tiendra compte des provisions 

déjà versées. Les pièces originales confiées à l'avocat, et non les copies seront également 

retournées au client à cette occasion. 

 

 

Article 4 – Retard de paiement 

 

Conformément à la loi du 2 août 2002 concernant la lutte contre le retard de paiement, les 

paiements doivent être effectués endéans les trente jours de l´envoi de la demande de 

provision ou de l´état de frais et honoraires. Cela vaut également pour les particuliers. 

 

Toute somme qui ne serait pas acquittée endéans les trente jours calendrier à compter de la 

date de la facturation ou de la demande de provision produira de plein droit et sans mise en 

demeure préalable, des intérêts calculés au taux de 10%. 

 

Une clause pénale de 12 % du montant dû avec un minimum de 50,00 € sera également 

réclamée. 

 

En outre, en cas d’absence ou de retard de paiement, l’avocat sera en droit de suspendre 

ou de mettre définitivement un terme à son intervention, et ce, aux seuls risques et périls du 

client. 

 

 

 



 

 

Article 5 – Couverture d’assurance 

 

La responsabilité civile professionnelle de l’avocat est couverte par une police d’assurance 

collective souscrite par Avocat.be (OBFG) auprès de la compagnie ETHIAS Assurance (FSMA 

0165), dont le siège social est établi Rue des Croisiers, 24 à 4000 Liège. 

 

 

 

 

Jean-François Courtois  Mathieu Devos   Jordan Lecuyer 

Avocat associé   Avocat associé   Avocat associé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

INFORMATIONS RELATIVES À LA PROTECTION DE LA VIE PRIVEE 
 

 

Les données à caractère personnel (nom, prénom, profession, domicile ou résidence, n° de 

téléphone et de fax, e-mail, date et lieu de naissance, état civil, n° de registre national et de 

carte d´identité, n° de compte bancaire, données relatives à votre dossier, en ce compris, s’il 

échet et dans la mesure nécessaire à la gestion de votre dossier, les données sensibles et 

relatives à la santé, le cas échéant, sans l´intervention d´un professionnel de la santé, ainsi 

que relatives à des litiges soumis aux cours et tribunaux, des suspicions, des poursuites 

condamnations, ce sur quoi vous marquez expressément votre consentement) que le client 

communique sont traitées par l’avocat en charge du dossier, dont le cabinet est établi à 

4000 LIÈGE, Rue saint-Pierre 17, ainsi que par son secrétariat et son service comptable 

conformément à la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l´égard 

des traitements de données à caractère personnel : 

  

- dans le cadre de la relation contractuelle avec le client en ce compris la vérification du 

conflit d´intérêts au sein du cabinet ;  

- en vue de l´émission, du recouvrement et de la vérification des factures ;  

- en vue de respecter les obligations nées en vertu de la loi du 11 janvier 1993 relative à la 

prévention de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux et du 

financement du terrorisme.  

 

En fournissant ses données à caractère personnel à l’avocat, le client lui donne l’autorisation 

expresse de traiter ces informations pour les finalités indiquées ci-dessus. L’autorisation de 

traiter les données relatives à la santé peut toutefois être retirée à tout moment. Ces données 

seront utilisées pour les seules finalités susvisées.  

 

L’avocat conserve ces données 5 ans après l´achèvement de sa mission.  

 

Moyennant demande écrite datée et signée et la justification de son identité, le client peut 

obtenir de l’avocat, gratuitement s’il s´agit d’un volume raisonnable, la communication 

écrite des données à caractère personnel le concernant ainsi que, le cas échéant, la 

rectification de celles qui seraient inexactes, incomplètes ou non pertinentes. Le client peut 

également s’adresser à la Commission de protection de la vie privée pour exercer ces droits.  

 

Le Président du Tribunal de première instance connaît de toute demande relative au droit 

d’obtenir communication, rectification ou suppression de données à caractère personnel, 

lorsqu’aucune suite n’a été donnée à la demande dans les 45 jours de ladite demande, ou 

lorsque la demande a été rejetée.  

 

Si le client estime que l’avocat ne respecte pas la législation relative à la protection des 

données personnelles, il se doit de lui adresser une notification en ce sens par lettre ou 

courriel (info@luga.be). L’avocat s’engage à mettre tout en œuvre pour déceler et corriger 

les éventuels dysfonctionnements. 

  

Pour de plus amples informations, le client peut contacter l’avocat ou la Commission pour la 

Protection de la Vie Privée à l’adresse suivante : Commission pour la Protection de la Vie 

Privée, Rue Haute, 139 à 1000 Bruxelles (Tél. + 32 2 213 85 40 - Fax. + 32 2 213 85 65 - 

commission@privacy.fgov.be). 
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